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Contexte 
En Côte d’Ivoire, les VBG constituent une préoccupation majeure, du fait de leur ampleur, leur 

généralisation et leur persistance dans la société en dépit des nombreux efforts déployés par l’Etat. Selon 

les données officielles du Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfant (MFFE), les cas de VBG 

rapportés par type en 2019 sont au nombre de 3193 et se présentent comme suit : pour ce qui est de l’année 

2020, provisoirement ce sont de janvier 2020 à juin, 2 352 cas de VBG.  

Ce constat est confirmé par une récente étude réalisée par le Réseau des Hommes engagés pour 

l’Egalité de Genre en Côte d’Ivoire (RHEEG-CI).  Au total, ce sont 1 288 ménages qui ont été visités 

pour 3 188 individus enquêtés dont 1 457 hommes soit 46% et 1 731 femmes soit 54% concernant le volet 

quantitatif. Les résultats de cette étude ont révélé que : 1. les VBG sont le plus fréquemment observées 

dans les ménages (familles) en Côte d’Ivoire (71%), 2. les hommes et les garçons ont une part de 

responsabilité dans la prévalence et l’accentuation des VBG en Côte d’Ivoire, auteurs des VBG (66,5%), 

artisans du règlement à l’amiable (29,9%), vecteurs du maintien de la notion de chef de famille (29,8%), 

acteurs principaux de la persistance de la norme patriarcale (16,1%), acteurs de la prévention (12,4%) et 

acteurs de la prise en charge des victimes (12,0%). Selon l’étude réalisée par le RHEEG-CI en 2020, la 

crise sanitaire a eu un impact sur l’augmentation des cas de VBG à cause du confinement (57% des 

enquêté(e)s ont choisi cette modalité), de la promiscuité (choisie par 19% des enquêtées). Toutefois, il est 

bien de préciser que la jalousie (choisie par 13%) et la multiplication des tâches ménagères (choisie par 

2%) ont également été identifiées. A la lumière des données statistiques présentées ci-dessus, on constate 

une prévalence et une accentuation de VBG en Côte d’Ivoire.  

Les Travailleuses de sexe (TS), les Transgenres (TG), les Hommes ayant les relations sexuelles 

avec les Hommes (HSH) et les Personnes vivant avec le VIH (PVVIH) sont souvent exposés et confrontés 

à la discrimination, la stigmatisation et aux violences basées sur le VIH. Ces populations sont 

vulnérabilisées, car l’on leur refuse dans certains cas l’accès aux services juridiques, judiciaires, 

médicaux, sociales, administratifs … Les Travailleuses de sexe sont souvent victimes de violences de la 

part de leurs partenaires stables et des hommes en tenue (gendarmes et policiers) qui sont clairement 

identifiés comme auteurs de violences. Les victimes de cas graves bénéficient de peu d’assistance sociale, 

médicale, juridique et psychologique. 

Pour apporter une réponse à ce problème, l’ONG SECOURS SOCIAL bénéficie des fonds 

d’urgence de la part de son partenaire ISDAO. En effet, Le fonds « Respond ! /Répondre ! » est une 

enveloppe additionnelle de 1000 USD accordée à tous les bénéficiaires subventionné.e.s de l’ISDAO pour 

faire face aux situations d’urgence, de sécurité et/ ou de sureté de leur organisation et ou d’activistes 

LGBTQI. Pour la période de subvention l’ONG SECOURS SOCIAL a utilisé ce fonds pour la prise en 

charge des cas de violence et/ou de VBG. 

Ce présent rapport retrace la documentation des cas de VBG enregistrés de juillet 2021 à Février 

2022. 
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Cas documentés de Juillet 2021 à Février 2022 
Pour la période du projet, nous avons documenté neuf (09) cas de VBG à l’endroit des LGBT et assurer 

la prise en charge de tous ces cas. Les cas se déclinent en : 

▪ Quatre (04) agressions physiques sur HSH ; 

▪ Un (01) cas agression physique sur TG ; 

▪ Deux (02) cas de déni de ressources et d’opportunité sur deux HSH ; 

▪ Deux (02) cas de violence psychologique sur 01 Lesbienne et 01 TG. 

  

Description des cas  
Cas 1 : agression physique 

Description du cas : un HSH après son boulot, il rentrait à la maison aux environs de 22h30 lorsqu’il a 

été interpellé par l’arrière par un jeune. Ce dernier l’accoste dans un couloir et lui dit ‘’toi jeune pédé la 

donne-moi ton téléphone si non je vais te taillader. Voulant s’opposer, le jeune a sorti une machette et 

commencé taillader le jeune HSH. Ce dernier a vu les nerfs de sa main gauche coupée. 

Types d’actions menées au cours de la prise en charge : assistance médicale et psychosociale.  

Qualification finale des faits : homophobie. 

Types d’incidence : agression physique 

Type auteur : civil 

Photo 

 
 
Cas 2 : agression physique avec tentative de meurtre  

Description du cas : après une soirée au maquis avec son ami, un jeune HSH a échappé à la mort par des 

jeunes homophobes. Le jeune HSH a été interpellé par des jeunes à la sortie du maquis en lui demandant 

‘’qu’est-ce que vous gagnez dans baiser cuit de ton ami garçon ?’’ et le jeune HSH a répondu, ‘’en quoi 

est ce que notre vie vous concerne’’. Aussitôt il a démarré sa moto pour rentrer chez lui. Sans toutefois 

faire attention, les jeunes l’ont pourchassé avec leur voiture jusqu’à aller persécuter le jeune HSH sur sa 

moto à un carrefour avant de prendre la poudre d’escampette. N’eut été les passants qui ont alerté les 

sapeurs-pompiers de la ville, il aurait succombé sur place. Après avoir été secouru, il a été évacué aux 

urgences. Après analyse il a eu le plat du pied fracturé. 

Types d’actions menées au cours de la prise en charge : assistance médicale et juridique.  

Qualification finale des faits : homophobie. 
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Types d’incidence : agression physique 

Type d’auteur : civil 

Lieu de l’incidence : voie publique. 

Photo 

 
 
Cas 3 : abus sexuels sur un TG 

Description du cas : un jeune HSH fait appel à une TG pour une fellation. Cette dernière fixe son prix et 

au jeune HSH d’accepter. Après le service rendu, le jeune refuse de lui donner son dû. Elle réclame son 

argent, elle a été pourchassée avec un fer par son bourreau.  

Types d’actions menées au cours de la prise en charge : assistance juridique. 

Qualification finale des faits : abus sexuels 

Type d’auteur : HSH 

 

Cas 4 : Déni de ressources et de service avec expulsion de la maison sur HSH :  

Description du cas : la survivante s’est prise une maison. Cependant, n’ayant pas d’ustensile de cuisine 

pour ses cuissons, un soutien alimentaire et l’achat des ustensiles de cuisine lui ont été offert parce qu’elle 

n’avait pas de moyens financiers pour subvenir à sa sécurité alimentaire. 

Auteur : parents ; 

Qualification de l’acte : Homophobie 
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Cas 5 : agression physique avec tentative de meurtre sur HSH 

Description du cas : Un jeune HSH a été bastonné par des jeunes de son quartier le 10 Février 2022 de 22 

heures à 00 heures au quartier Gonfreville. Ce dernier revenait d’une soirée et a été arrêté par des jeunes 

qui savait son orientation sexuelle depuis un moment. Les jeunes estiment qu’il est une honte pour la 

nature et qu’il risque d’amener leurs petits frères à être homosexuels. 

Types d’actions menées au cours de la prise en charge : assistance médicale et juridique.  

Qualification finale des faits : homophobie. 

Types d’incidence : agression physique 

Type d’auteur : civil 

Lieu de l’incidence : voie publique. 

 
 

 

 

Cas 6 : violence psychologique sur Lesbienne 

Description du cas : une fille lesbienne subie des violences psychologiques de la part de son petit ami 

parce qu’elle refuse de faire l’amour avec lui. Il la menace de divulguer son orientation à tous les membres 

de sa famille et sur les réseaux sociaux. En effet, elle s’était engagée avec ce dernier sous la contrainte de 

ses parents qui lui voulait un amant et faire des enfants. Après des mois de relations forcées, le jeune 

constate que sa petite amie lui refuse le sexe. C’est alors qu’il a commencé par harceler la fille et lui faire 

du chantage. 

Types d’actions menées au cours de la prise en charge : médiation communautaire  

Qualification finale des faits : lesbophobie 

Types d’incidence : violence psychologique  

Type d’auteur : civil 

Lieu de l’incidence : Résidence 

 

 

Cas 7: violence psychologique  

Description du cas : Un adolescent transgenre est victime d’injure et d’humiliation de la part de ses 

camarades élèves et du personnel enseignant. Agacé par ces humiliations, il a tenté de se suicider dans 

les toilettes de son école. N’eut été l’intervention du vigile, il se serait donné à la mort.   

Types d’actions menées au cours de la prise en charge : Prise en charge psychologique sur une période 

de deux mois et octroie du visa pour rejoindre sa mère en Europe.   

Qualification finale des faits : Homophobie 

Types d’incidence : violence psychologique  
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Type d’auteur : camarade de classe et personnel enseignant 

Lieu de l’incidence : école. 

 
 

Cas 8 : Déni de ressources et d’opportunité sur HSH 

Description du cas : le frère d’un jeune HSH a su l’orientation sexuelle de son petit frère et depuis lors il 

refuse de payer sa scolarité. 

Types d’actions menées au cours de la prise en charge : recouvrement des frais d’inscription et des droits 

d’examen.   

Qualification finale des faits : Homophobie 

Types d’incidence : déni de ressources et d’opportunité 

Type d’auteur : Frère 

Lieu de l’incidence : maison. 

 

Cas 9 : Agression Physique sur HSH 

Description du cas : un jeune revenant d’une soirée dans un maquis de la ville de Katiola a été pourchassé 

par des jeunes armés d’arme blanche. Dans sa fuite, il a trébuché et a terminé au fond d’un caniveau. 

Qualification finale des faits : Homophobie 

Type de prise en charge : prise en charge médicale. 
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Perspectives 

- Former 10 membres de la communauté en tant que parajuriste pour une meilleure documentation 

des cas dans la communauté ; 

- Accorder des primes d’encouragement à certains membres de la communauté pour la 

documentation de tous les cas de VBG. 
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Conclusion 
Nous sommes en mesure de rassurer les partenaires que ce fonds a été d’une grande aide pour la prise en 

charge des survivant (e)s de VBG. Espérons que nos recommandations soient prises en compte pour une 

meilleure documentation des cas de VBG. 

 


